
Avis de constitution 

Par acte sous seing privé en date du 
19.02.2020, est constituée la Société pré-
sentant les caractéristiques suivantes  : 
DENOMINATION : BM 5 - FORME : So-
ciété par actions simplifiée - CAPITAL : 
100 euros - SIEGE : 5, rue de la Balance 
– 31 000 TOULOUSE - OBJET : Le déve-
loppement et l’exploitation d’un réseau de 
salons de coiffure – barbiers, la vente de 
produits, lotions ou crème capillaire et de 
rasage, la commercialisation d’articles et 
accessoires liés à la coiffure et à la barbe 
ou moustache, la prise de participation 
ou d’intérêts ou indirects dans toutes 
sociétés et entreprises commerciales, 
constituées ou à constituer avec voca-
tion de promouvoir et d’aider la réalisa-
tion de leurs objectifs économiques par 
toutes prestations de services spécifiques  
- DUREE : 99 années - ADMISSION AUX 
ASSEMBLEES ET DROIT DE VOTE : Tout 
associé peut participer aux assemblées 
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions. Chaque 
associé dispose d’autant de voix qu’il pos-
sède d’actions - AGREMENT : Les cessions 
d’actions sont soumises à l’agrément de 
la collectivité des associés statuant à la 
majorité absolue des actions composant 
le capital social - PRESIDENT : Mr Arnaud 
BAGUR demeurant 35, rue du petit tinal 
– 34 970 LATTES IMMATRICULATION : au 
RCS de TOULOUSE

Pour avis,


